
 

 
 Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca 

Québec, le 15 juillet 2021 
 
PAR COURRIEL 
 
 

 
Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 

Notre dossier : 16310/21-23 
 

 
 
La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès visant à obtenir : 
 
1. tout document, du 1er janvier 2018 au 16 avril 2021, détaillant les procédures, 

directives ou politiques en place pour évaluer les politiques de confidentialité de 
logiciels ou d’autres solutions technologiques utilisés dans les écoles du Québec; 

2. tout rapport, mémorandum ou note d’information, du 1er janvier 2018 
au 16 avril 2021, sur les risques que posent les logiciels et autres solutions 
technologiques déployés par les écoles pour la vie privée des étudiants et des 
enseignants. 

 
Vous trouverez ci-joint des documents pouvant répondre à votre demande. Toutefois, 
certains renseignements ont été retenus, étant donné que leur diffusion relève davantage 
de la compétence d’un autre organisme public. En vertu de l’article 48 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « La Loi »), nous vous invitons à formuler 
votre demande auprès de la responsable de l’accès de cet organisme aux coordonnées 
suivantes : 
 
Sin-Bel Khuong  
Directrice du bureau du secrétaire et responsable PRP  
Secrétariat du Conseil du trésor  
875, Grande-Allée E., 4, Secteur 100  
Québec (QC) G1R 5R8  
Tél. : 418 643-1977  
Téléc. : 418 643-6494  
acces-prp@sct.gouv.qc.ca 
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Certains documents comportent, substantiellement, des avis, recommandations et des 
informations qui pourraient compromettre la sécurité des systèmes informatiques. Cette 
décision s’appuie sur les articles 14, 29 et 37 de la Loi. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez en annexe une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer,  nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC 

p. j. 45

Original signé



 
© Éditeur officiel du Québec    

 

chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 
DROIT D’ACCÈS 

 
14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document comporte 
certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut en refuser 
l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme public doit donner 
accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements auxquels l’accès n’est pas 
autorisé. 

1982, c. 30, a. 14. 

 

SECTION II 

RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 

§ 4.  — Renseignements ayant des incidences sur l’administration de la justice et la sécurité publique 

 

29. Un organisme public doit refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement 
portant sur une méthode ou une arme susceptible d’être utilisée pour commettre un crime ou une infraction à 
une loi. 

Il doit aussi refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un renseignement dont la divulgation 
aurait pour effet de réduire l’efficacité d’un programme, d’un plan d’action ou d’un dispositif de sécurité destiné 
à la protection d’un bien ou d’une personne. 

1982, c. 30, a. 29; 2006, c. 22, a. 16. 

§ 5.  — Renseignements ayant des incidences sur les décisions administratives ou politiques 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis moins de 
dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, 
depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence. 

1982, c. 30, a. 37. 

  



 
 
SECTION III 
PROCÉDURE D’ACCÈS 

 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre organisme 
public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son compte, le 
responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au requérant le nom de 
l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
1982, c. 30, a. 48. 











4.2. Quelles sont les pratiques recommandées pour assurer une utilisation sécuritaire 

d’outils de collaboration autres que Teams?  

Pour l’ensemble des outils, il est recommandé de :  

 Lire attentivement la politique de confidentialité et les conditions d’utilisation de 
l’entreprise offrant l’outil de collaboration;  

 Mandater l’équipe de sécurité de l’organisme afin que celle-ci procède à une 
évaluation des fonctionnalités offertes (par exemple : transfert et stockage de 
fichiers, capacité d’intégration avec les outils bureautiques en place) et des risques 
associés à l’utilisation de cet outil;  

 Activer tous les paramètres de sécurité permettant d’assurer la protection des 
échanges;  

 Évaluer la capacité d’interopérabilité de l’outil avec Teams;  

 Former les employés aux bonnes méthodes de travail;  

 Offrir un soutien technique afin que les employés fassent une utilisation sécuritaire 
de l’outil;  

 Diffuser et veiller à l’application, au sein de l’organisme, de règles internes assurant 
l’utilisation sécuritaire de l’outil choisi.  

  
De plus le gouvernement américain, par l’intermédiaire du National Institute of Standards 
and Technology – NIST, propose également des recommandations1 quant à l’utilisation 
d’outils de téléconférence, notamment :  

 Éviter de réutiliser les codes d'accès;  

 Utiliser des NIP différents pour chaque rencontre s’il y a partage d’information 
sensible;  

 Utiliser une "salle d'attente" en attendant que l'hôte se joigne à l'appel;  

 Désactiver les fonctions ne répondant pas aux besoins de la rencontre (par 
exemple, le partage de fichiers).  

 

4.3. Quelles sont les pratiques recommandées pour assurer une utilisation sécuritaire de 
ZOOM dans sa version entreprise ?  

Pour une utilisation sécuritaire de Zoom, il est recommandé de:  
 Procéder à une mise à jour du produit sur les postes de télétravail;  

 Utiliser le lien de connexion fourni par l’organisme propriétaire des postes de 
télétravail;  

 Limiter le partage d’écrans des participants;  

 Exiger un mot de passe pour accéder aux réunions;  

 Utiliser les salles d'attente;  

 Se déconnecter à la fin de chaque session;  

 Ne pas partager l’identifiant ou le lien de la réunion sur des sites publics.  

 

                                                      
1 https://www.nist.gov/blogs/cybersecurity-insights/preventing-eavesdropping-and-protecting-privacy-virtual-meetings  
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23. L’ensemble des personnels de l’enseignement privé auront-ils accès aux services de garde d’urgence 
pour leurs enfants? Si oui, à compter de quelle date? 

Les services de garde d’urgence seront accessibles à l’ensemble du personnel des établissements 
d’enseignement privé à partir du 4 mai. Les parents désirant s’en prévaloir doivent utiliser le mécanisme 
d’inscription en ligne prévu à cet effet. https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-
personnes/services-de-garde-durgence/ . 

24. À quel taux horaire le personnel affecté aux services de garde d’urgence en milieu scolaire doit-il être 
rémunéré? 

La rémunération des éducatrices et éducateurs en service de garde travaillant dans les SDG d’urgence doit 
se faire selon les taux prévus aux conventions collectives.  

L’arrêté ministériel 2020-008 prévoit que les articles des conventions collectives nationales, régionales et 
locales relatifs aux horaires de travail sont modifiés pour répondre aux besoins de l’employeur.  

Bien que suivant les conventions collectives, l’horaire de travail puisse faire référence à la journée ou à la 
semaine normale de travail, l’arrêté ministériel vise à modifier l’horaire de travail dans son sens strict, soit 
la répartition des heures de travail. La personne salariée peut donc être appelée à travailler, sans égard à 
l’horaire qu’elle détenait. Toutefois, les dispositions relatives au nombre d’heures constituant la journée 
normale de travail ou la semaine normale de travail ne sont pas modifiées.  

De façon générale, les conventions collectives prévoient que pour le personnel travaillant dans les services 
de garde, les dispositions concernant les heures supplémentaires s’appliquent au-delà des heures de 
fermeture du service de garde ou 35 heures par semaine.  

À titre d’exemple, le poste d’une éducatrice en service de garde est de 5 heures par jour, soit 25 heures 
par semaine. Cette éducatrice travaille dans un SDG d’urgence avec un horaire de 8 heures par jour, soit 
40 heures par semaine.  

Son traitement s’applique ainsi :  

- 35 heures par semaine sont rémunérées à taux simple;  

- 5 heures par semaine sont rémunérées à taux et demi.  

Pour les autres corps d’emploi qui exerceraient une prestation de travail au SDG d’urgence, la 
rémunération prévue est celle qu’ils reçoivent actuellement en fonction de leur poste et de leur statut, et 
ce, pour le nombre d’heures prévu à leur contrat de travail. Les heures en sus sont payées à titre 
d’éducateur en service de garde selon les dispositions concernant les heures supplémentaires qui 
s’appliquent à la personne salariée travaillant dans le secteur des services de garde.  

À titre d’exemple, une technicienne en éducation spécialisée (TES) détient un poste de 5 heures par jour, 
soit 25 heures par semaine. Elle travaille depuis lundi dans un SDG d’urgence avec une prestation de travail 
de 40 heures par semaine.  

Son traitement s’applique ainsi :  

- 25 heures par semaine sont rémunérées à taux simple à titre de TES;  

- 10 heures par semaine sont rémunérées à taux simple à titre d’éducatrice en service de garde;  

- 5 heures par semaine sont rémunérées à taux et demi à titre d’éducatrice en service de garde. 
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25. À quel taux horaire est rémunéré le personnel des autres corps d’emploi qui s’offre pour travailler dans 
les services de garde d’urgence en milieu scolaire? 

Pour les autres corps d’emploi qui fourniraient une prestation de travail au service de garde d’urgence, la 
rémunération prévue est celle qu’ils reçoivent actuellement en fonction du poste et du statut qu’ils ont, 
et ce, pour le nombre d’heures prévu à leur contrat de travail. Cependant, les heures en sus sont payées 
à titre d’éducateur en service de garde selon les dispositions concernant les heures supplémentaires qui 
s’appliquent à la personne salariée travaillant dans le secteur des services de garde. 

À titre d’exemple, une technicienne en éducation spécialisée (TES) détient un poste de 5 heures par jour, 
soit 25 heures par semaine. Elle travaille depuis lundi dans un service de garde d’urgence avec une 
prestation de travail de 40 heures par semaine.  

Son traitement s’applique ainsi :  

- 25 heures par semaine sont rémunérées à taux simple à titre de TES; 

- 10 heures par semaine sont rémunérées à taux simple à titre d’éducatrice en service de garde; 

- 5 heures par semaine sont rémunérées à taux et demi à titre d’éducatrice en service de garde. 

CALENDRIER SCOLAIRE 

26. Est-ce que le calendrier scolaire sera respecté? 

Il n’est pas prévu de prolonger le calendrier de l'année scolaire 2019-2020 au-delà du mois de juin. Sous 
réserve d’une modification conformément aux encadrements et principes le permettant, les calendriers 
scolaires 2019-2020 continuent de s’appliquer, tels qu’adoptés. 

27. Est-ce que les journées pédagogiques prévues auront lieu? 

Le calendrier scolaire adopté pour l'année en cours est sous la responsabilité locale de chaque commission 
scolaire. Des modalités locales encadrent les journées pédagogiques et leur annulation, le cas échéant. 

HORAIRE 

28. Est-ce que l'école sera offerte à temps plein? 

Oui. 

29. Est-ce que tous les enfants arriveront en même temps dans la cour le matin? 

Le détail de l'horaire de chaque école sera déterminé localement. Chaque établissement pourra se doter 
de mécanismes propres, dans le respect de sa réalité et afin de respecter les consignes sanitaires. 

30. Comment empêcher les entrées des élèves variables pour favoriser la stabilité des groupes et les 
apprentissages? 

Les parents devront signifier le retour prévu de leur enfant une semaine à l'avance. 
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SANTÉ DES ÉLÈVES 

41. Est-ce que les enfants pourront avoir accès aux services des spécialistes? 

Un accompagnement bonifié sera proposé par le MEES aux responsables de la promotion de la santé et 
de la prévention au sein des commissions scolaires, afin de favoriser un plus grand déploiement d'actions 
de promotion d'une santé mentale positive et de prévention de problématiques spécifiques comme 
l'anxiété. Les professionnels présents dans les écoles pourront offrir les services nécessaires aux élèves 
présentant des signes d'anxiété ou de détresse. 

42. Quelles mesures seront mises en place pour faire la détection des symptômes auprès des élèves? 

Nous vous dirigeons vers la fiche suivante pour toute information supplémentaire sur les contacts et 
l’isolement : https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/covid/2902-gestion-cas-contacts-communaute-
covid19.pdf  

MESURES SANITAIRES 

43. Est-ce que le personnel scolaire devra porter un masque?  

Des masques de procédure seront fournis au personnel scolaire travaillant dans des classes spécialisées. 
Des masques seront également fournis au personnel scolaire travaillant dans les classes de préscolaire, 
compte tenu des interventions plus rapprochées et de la difficulté de maintenir une distanciation 
constante de deux mètres avec les élèves à ce niveau d’enseignement.  

La Direction de Santé publique ne recommande pas, à ce moment-ci, de fournir des masques de protection 
à l’ensemble du personnel scolaire. En effet, les mesures d’hygiène strictes que nous mettons 
actuellement en place dans nos écoles et qui sont détaillées dans de précédentes communications 
permettent d’assurer la santé et la sécurité du personnel scolaire. Ceci étant dit, le Ministère est conscient 
que certains membres du personnel, qui sont en contact prolongé avec les élèves, éprouvent des 
inquiétudes à cet effet, et que le port d’un couvre-visage pourrait permettre de les rassurer en vue de ce 
moment crucial que sera le retour en classe.  

Des sommes ont été mises à la disposition des centres de services scolaires, pour que ceux-ci soient en 
mesure de fournir des couvres-visages réutilisables au personnel qui en ferait la demande. 

Concernant le matériel de protection et de désinfection qui sera mis à la disposition des intervenants, des 
précisions ont été apportées dans le Guide de la CNESST.  

44. En ce qui a trait à l’approvisionnement de certains produits liés à la pandémie, est-il possible d'obtenir 
des assouplissements à la Loi sur les contrats des organismes publics? 

Le Ministère est actuellement en lien avec Collecto et les commissions scolaires dans le but de planifier 
les acquisitions d'équipements requis. 

45. Est-ce que du désinfectant sera fourni aux élèves et au personnel en place? 

Oui. Le Ministère s’affaire actuellement à déterminer le matériel nécessaire à la réouverture avec la Santé 
publique et est en lien avec Collecto et les commissions scolaires afin de planifier les acquisitions 
d'équipements requis. 
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71. La formation à distance sera offerte seulement pour les élèves du secondaire? 

Non. Le soutien à distance devra également se poursuivre au primaire. Les trousses pédagogiques 
personnalisées continueront d’être envoyées, la plateforme Internet L'école ouverte demeure disponible 
et l'association avec Télé-Québec sera toujours en vigueur. De la formation à distance est également 
prévue pour les élèves de la formation générale des adultes et pour ceux de la formation professionnelle.  

72. Comment faire pour offrir un suivi ou des cours aux élèves du primaire qui resteront à la maison? 

Une des solutions qui pourront être mises en œuvre est de brancher la classe en mode visioconférence en 
utilisant la caméra d’un ordinateur pour offrir des cours en direct aux élèves de cette classe restés à la 
maison. Il faudrait alors aviser à l’avance les familles de l’horaire prévu de certains cours portant sur les 
matières de base en utilisant les trousses pédagogiques envoyées chaque semaine. 

73. Pour les enfants qui resteront à la maison afin de protéger un parent à risque (maladie), comment la 
participation en classe se passera-t-elle? Caméra en classe pour faire partie du groupe à l'école, écouter 
l'enseignant ou l'enseignante, suivre la matière ou cela sera fait en différé, les isolants davantage? 

Pour les enfants qui resteront à la maison, les méthodes, les outils, les activités sont à la discrétion du 
jugement professionnel de chaque enseignant. Le soutien pédagogique et professionnel actuellement en 
place sera maintenu et bonifié. 

74. Est-ce que les enseignants vont nous transmettre la matière si nous n'envoyons pas nos enfants à 
l'école? 

Oui. Les élèves du primaire et du secondaire qui restent à la maison recevront des travaux à réaliser, et 
des suivis hebdomadaires des enseignants et des équipes multidisciplinaires seront effectués. 

75. Considérant l'obligation de scolarisation jusqu'à 16 ans et que tout est « optionnel », comment faire 
pour que nos jeunes poursuivent leur formation, je parle des jeunes du secondaire? 

Tous les élèves du secondaire pourront poursuivre leurs apprentissages à distance et bénéficieront d’un 
encadrement pédagogique bonifié et personnalisé. Un plan de travail et des travaux seront fournis par 
l’école chaque semaine et des suivis réguliers, quotidiens dans la mesure du possible, seront effectués par 
les enseignants. Les élèves du secondaire sont plus autonomes et ont également une meilleure 
connaissance des technologies et donc besoin de moins d’encadrement que des élèves du primaire pour 
suivre un enseignement à distance. Il sera plus facile pour eux de poursuivre leurs apprentissages en ligne. 
De plus, le Ministère s'assurera que les ressources professionnelles, même à distance, sont disponibles 
pour nos jeunes du secondaire qui en auraient besoin. 

76. Les parents en télétravail ne peuvent pas nécessairement donner du temps en fonction des plannings 
du gouvernement. Il est souvent mentionné de faire des activités avec les parents. Est-ce possible de 
spécifier qu'il est important de communiquer avec un enseignant pour faire ces activités en 
vidéoconférence? 

Tous les élèves qui poursuivront leurs apprentissages à distance bénéficieront d’un encadrement 
pédagogique bonifié, que ce soit les élèves du préscolaire et du primaire ou encore les élèves du 
secondaire. Un plan de travail et des travaux seront fournis par l’école chaque semaine et des suivis 
réguliers, quotidiens dans la mesure du possible, seront effectués par les enseignants. Bien que les 
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méthodes, les outils, les activités soient à la discrétion du jugement professionnel de chaque enseignant, 
des formations seront offertes pour les soutenir. 

Les parents d'élèves du primaire qui jugent plus approprié de poursuivre la scolarisation de leurs enfants 
à domicile devront faire le suivi des travaux fournis par l’enseignant ou l’école. 

77. Est-ce que le Ministère a pensé à une option pour les familles dont les deux parents travaillent dans les 
services essentiels? Car les élèves de première secondaire ont besoin de soutien, mais si deux parents 
travaillent à temps plein, ils n'auront pas de temps pour passer toutes les matières. 

Étant donné que tout le personnel scolaire sera de retour au travail, cette pleine prestation de travail 
favorisera un meilleur encadrement des élèves et facilitera la vie des familles.  

Les enseignants établiront un contact personnalisé avec un parent de chaque élève, en priorisant d’abord 
le contact avec les parents d’élèves vulnérables. Ces appels ou rencontres virtuelles leur permettront en 
outre de discuter avec un ou les parent(s) de chacun de leurs élèves du retour à l’école et des directives 
qui devront être observées. Étant donné la possibilité d'avoir accès au matériel scolaire, les professeurs 
pourraient remettre les notes de cours par courriel aux élèves, afin que ceux qui veulent avancer puissent 
le faire d'une façon plus autodidacte. 

Les méthodes, les outils, les activités sont à la discrétion du jugement professionnel de chaque enseignant.  

Par ailleurs, les élèves qui souhaitent aller plus loin peuvent explorer les ressources offertes sur la 
plateforme L'école ouverte et sur Télé-Québec en classe. 

78. Est-ce que les élèves du primaire pourront avoir accès à du matériel informatique si leurs parents 
souhaitent qu’ils demeurent à la maison? 

Pour que tous les élèves puissent compléter l'apprentissage des savoirs essentiels à temps pour la fin de 
l'année scolaire, et ce, peu importe leur situation, les commissions scolaires devront prêter le matériel 
numérique qu’elles ont à leur disposition pour équiper rapidement tous les élèves et membres du 
personnel des établissements scolaires, du primaire et du secondaire qui en auraient besoin. 

Le Ministère a également réservé, auprès d'Apple, 15 000 iPad LTE qui seront disponibles d'ici 7 à 10 jours 
pour les commissions scolaires qui souhaitent en faire l'acquisition. Certains fournisseurs, déjà sous 
contrat, rendront disponibles des équipements dotés d'une connexion cellulaire. Enfin, Telus fournira la 
connexion cellulaire gratuitement pour ces appareils jusqu'au 30 juin 2020. 

79. Pour le déploiement des 15 000 appareils informatiques, quelles sont les attentes en matière de soutien 
auprès des nouveaux usagers? 

Un soutien technique devra être disponible localement dans les centres de services pour assister les 
enseignants et possiblement les élèves (ainsi que les parents) dans l’utilisation des équipements 
informatiques et des outils numériques (logiciels, plateformes, etc.). 

80. Est-ce qu'on sait de quelle façon les parents qui voudraient recevoir une tablette peuvent en faire la 
demande? 

Les commissions scolaires donneront les détails concernant la distribution des appareils en temps 
opportun. 
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81. Que faire si le service de Telus ne couvre pas notre région? 

En tant que fournisseur du service de téléphonie mobile du gouvernement du Québec, Telus et ses filiales 
offrent une excellente couverture sur tout le territoire du Québec. Cependant, il est possible que certaines 
zones ne soient pas couvertes. Il faudra alors communiquer avec les élèves par d’autres moyens. 

82. Concernant l’annonce de prêts de tablettes faite par le ministre, quelle sera la procédure en cas de bris 
de la tablette? Qui devra défrayer les coûts pour la réparation? Les tablettes en prêt seront-elle munies 
d’enveloppes protectrices? 

Il recommandé aux commissions scolaires d’acquérir la protection AppleCare+ et l’enveloppe protectrice 
lors de l'acquisition des appareils. Les tablettes deviendront la propriété de la commission scolaire et 
seront prêtées par cette dernière. 

83. Y a-t-il une limite du nombre d’élèves qui auraient aussi accès à la connexion gratuite? 

Non. Il n'y a aucune limite quant au nombre d’élèves pour l’accès à la connexion gratuite, et ce, tant pour 
les tablettes mises à la disposition du réseau que pour les dispositifs mobiles acquis avec l'offre 
gouvernementale. Il revient à la commission scolaire d'estimer les besoins à cet égard. 

84. Pourquoi l’arrêt des trousses à l’ouverture des classes, si on veut laisser la possibilité aux parents de 
poursuivre l’enseignement à distance? 

Les trousses ne sont pas arrêtées. Les trousses seront transmises hebdomadairement jusqu’à la semaine 
du 15 juin. Notez que ces trousses se veulent un outil complémentaire aux exercices et activités 
développés par l’enseignant destinés aux parents qui souhaitent accompagner leurs enfants qui 
resteraient à la maison après la réouverture des écoles. Elles n’ont pas l’objectif de scolariser les enfants 
mais visent plutôt à ce que ceux-ci demeurent éveillés et stimulés. Les enseignants ont pleine autonomie 
dans l’enseignement et l’accompagnement de leurs élèves qui seront de retour en classe ou à distance. Ils 
seront d’ailleurs en mesure de fournir aux parents des activités et exercices mieux adaptés aux besoins 
réels de leurs élèves dans une réelle perspective de consolidation des apprentissages et de scolarisation. 

85. Est-ce que les enseignants peuvent utiliser l’outil Zoom? 

L’usage de Zoom n’est pas proscrit. Il faut tout simplement utiliser une version fiable et sécuritaire, c’est-
à-dire une version dont l’acquisition se fait en bonne et due forme ou selon les processus d’acquisition en 
vigueur auprès de l’organisme. L’utilisation de ZoomEntreprise est recommandée. La version gratuite de 
ce produit est déconseillée puisque les modalités entourant l’installation des correctifs de sécurité 
demeurent parfois inconnues. 

Pour améliorer la sécurité de Zoom, une configuration particulière est recommandée : 

- Activation de la salle d’attente. 

- Désactivation de l’accès à la réunion avant l’arrivée de l’animateur. 

- Désactivation de la possibilité de partager d’écran pour tous les participants. 

- Désactivation de l’enregistrement des rencontres par les participants. 
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Ainsi, actuellement, le principe général suivant doit s’appliquer à l’ensemble des salariés temporaires : 
accorder une rémunération aux personnes salariées temporaires en fonction des heures déjà prévues à 
l’horaire (horaire connu et convenu).  

Il est à noter que la situation devra refaire l’objet d’une analyse si le versement des indemnités de revenus 
cesse pour les travailleuses enceintes. 

117. Qu’arrive-t-il avec le calcul de l’expérience? 

L’expérience doit être reconnue en fonction de l’horaire connu et convenu pour la période de fermeture 
se terminant le 4 mai, date à laquelle l’ensemble du personnel revient au travail. 

118. Qu’arrive-t-il avec le calcul de l’ancienneté? 

L’ancienneté doit être reconnue en fonction de l’horaire connu et convenu pour la période de fermeture 
se terminant le 4 mai, date à laquelle l’ensemble du personnel revient au travail. 

119. Quel traitement doit être appliqué aux salariés temporaires et employés à statut particulier? 

À compter du 1er mai 2020, les établissements d’enseignement supérieur auront la latitude du maintien 
ou non des contrats de travail pour le personnel non permanent travaillant dans les services auxiliaires ou 
les chargés de cours dont les services ne sont plus nécessaires compte tenu de la fermeture temporaire 
des établissements en ce qui concerne leurs activités d’enseignement en présence. Concernant les chargés 
de cours, le MEES rappelle toutefois qu’il encourage la poursuite des cours à distance. 

Par ailleurs, les commissions scolaires devraient procéder à la gestion de leurs contrats de travail comme 
si les employés étaient présents au travail, et ce, dans le but d’éviter toute forme de double rémunération 
pour une même tâche. Cela implique, plus particulièrement, de mettre fin aux contrats de travail au fur et 
à mesure que les conditions de fin d’emploi se présentent (fin d’invalidité, fin de congé de maternité, fin 
de congé à traitement différé, etc.). 

120. Est-ce que tous les membres du personnel seront testés pour la COVID-19 avant le retour au travail? 

Non, ça ne fait pas partie des directives de la Santé publique. 

121. Est-ce que l’employeur va affecter les enseignantes et enseignants du secondaire et les spécialistes à 
d’autres fonctions? 

L’arrêté 2020-008 de la ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux commissions scolaires de 
redéployer leur personnel à l’endroit et au moment où les besoins le justifient. Il permet notamment de 
redéployer les enseignants du secondaire au primaire. 

- L’arrêté exige que les syndicats et les associations concernés soient consultés avant que cette mesure 
soit utilisée, à moins que l’urgence de la situation ne permette pas de le faire. 

122. Y a-t-il des mesures prévues concernant l'élargissement des tâches des enseignants du primaire? Par 
exemple, la surveillance du dîner et le service à offrir aux élèves qui ne seront pas à l'école. 

Compte tenu de l’arrêté ministériel 2020-008, les ajustements nécessaires sont possibles. Les syndicats et 
les associations concernés doivent être consultés. 
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SANCTION DES ÉTUDES  

158. Est-ce que le MEES peut délivrer des diplômes à toute une cohorte d’élèves sans qu’ils passent leurs 
épreuves finales, y compris les épreuves ministérielles? 

Le ministre peut, lorsque les circonstances l’exigent, annuler l’épreuve et retenir comme résultat final les 
notes obtenues par les établissements scolaires. Les circonstances exceptionnelles actuelles font en sorte 
que l’administration des épreuves ministérielles sera annulée et que les résultats des établissements 
scolaires seront considérés pour l’obtention des diplômes. Le passage des élèves au niveau supérieur sera 
fonction du jugement professionnel porté par les enseignants selon les résultats obtenus au préalable par 
les élèves. 

159. Est-ce que les parents seront impliqués dans le processus de redoublement ou de passage d’une année 
scolaire à l’autre? 

À l’enseignement primaire et à la fin de la première année du secondaire, le Régime pédagogique prévoit 
que la direction de l’école peut, exceptionnellement, dans l’intérêt d’un élève, lui permettre de rester une 
seconde année dans la même classe. Cette décision est prise par l’équipe-école avec l’implication des 
parents dans le cadre de la démarche du plan d’intervention de l’élève. Elle vise à faciliter le cheminement 
scolaire de l’élève en s’appuyant sur les résultats obtenus et sur le jugement professionnel de l’enseignant.  

La décision au regard de la prolongation du troisième cycle du primaire (passage primaire-secondaire) et 
du premier cycle du secondaire (passage du premier au deuxième cycle du secondaire) doit être prise en 
conformité avec les règles de passage établies par la commission scolaire (et non par l’école), comme le 
prévoit l’article 233 de la LIP. Au 2e cycle du secondaire, comme il s’agit de la promotion par matière, les 
décisions seront prises à partir des résultats de l’élève produits par l’enseignant. Dans ces derniers cas, les 
parents ne sont pas impliqués dans la décision.  

Par ailleurs, en raison du contexte actuel avec la COVID-19, l’article 28 du Régime pédagogique ne pourra 
être respecté. La décision du passage d’un élève d’un cycle à l’autre est basée sur son dernier bulletin de 
la dernière année scolaire et sur les règles de passage établies par l’école ou par la commission scolaire, 
selon leurs responsabilités respectives. Au second cycle de l’enseignement secondaire, le passage de 
l’élève d’une année à l’autre s’effectue par matière s’il s’agit d’un élève du parcours de formation générale 
ou du parcours de formation générale appliquée. 

160. Que va-t-il arriver aux jeunes de secondaire qui doivent respecter des conditions pour entrer au Cégep? 

Les élèves qui sont titulaires du DES pourront être admis au collégial l’automne prochain. Si le programme 
dans lequel ils souhaitent être admis comporte une condition particulière d’admission (CPA) et qu’ils ne 
l’ont pas réussie, ils devront être admis en Tremplin DEC et faire le cours associé à la CPA soit en mise à 
niveau au collégial, soit à l’éducation des adultes. Les élèves à qui il manque six unités ou moins pour 
obtenir leur DES pourront être admis sous condition et réussir les six unités au secondaire durant la session 
d’automne. Selon les orientations du ministre, les élèves qui sont en réussite pour les programmes en 
cours en Formation générale des jeunes (FGJ) obtiendront les unités menant au diplôme d’études 
secondaires (DES). Ainsi, s’ils répondent aux conditions de délivrance du diplôme indiqué au Régime 
pédagogique, ils obtiendront leur DES en juin 2020.  
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FINANCEMENT 

161. Quelles seront les allocations pour toutes les dépenses supplémentaires? 

Les détails entourant le remboursement des dépenses supplémentaires seront communiqués 
ultérieurement, le cas échéant. 

Entre temps, la commission scolaire est invitée à recenser ces coûts supplémentaires encourus découlant 
directement des mesures mises en place dans le cadre de la COVID-19. 

162. Est-ce qu'une aide financière sera disponible si l'embauche de personnel est nécessaire pour respecter 
les ratios? 

L’arrêté 2020-008 de la ministre de la Santé et des Services sociaux permet aux commissions scolaires de 
redéployer leur personnel à l’endroit et au moment où les besoins le justifient. Le personnel peut ainsi 
être affecté à des tâches d’un autre titre d'emploi, dans une autre unité d’accréditation ou chez un autre 
employeur. L’arrêté permet notamment de redéployer les enseignants du secondaire (et les autres 
professionnels) au primaire.  

L’arrêté exige que les syndicats et les associations concernés soient consultés avant que cette mesure soit 
utilisée, à moins que l’urgence de la situation ne permette pas de le faire. - Cet arrêté ministériel a été 
renouvelé dans le dernier décret de renouvellement du 29 avril 2020. 

Le cas échéant, la commission scolaire pourra inscrire ces coûts supplémentaires encourus découlant 
directement des mesures mises en place dans le cadre de la COVID-19. Aux fins de la reddition de comptes 
gouvernementale, il est important de s’assurer du recensement de l’intégralité des coûts supplémentaires 
directement associés à la COVID-19 encourus depuis le 13 mars 2020 inclusivement, date de la déclaration 
de l’état d’urgence sanitaire par le gouvernement. Par ailleurs, en plus des coûts supplémentaires 
encourus, les entités doivent être en mesure de fournir, le cas échéant, les pertes de revenus subies en 
raison de la COVID-19. Elles doivent également répertorier les économies de coûts découlant de la 
pandémie. À cet effet, des renseignements supplémentaires sur les coûts à recenser ainsi que les 
modalités de collecte de l’information seront communiqués aux commissions scolaires dans les 
meilleurs délais. 

163. Pouvons-nous reporter les sommes non dépensées, incluant les mesures conventionnées, sans 
pénalité? 

Selon la loi, les crédits de fonctionnement ne peuvent être reportés. En effet, ces crédits sont adoptés 
annuellement et ceux non dépensés doivent être périmés. Conformément aux règles budgétaires des 
commissions scolaires, les subventions de fonctionnement sont accordées pour une année scolaire et ne 
peuvent pas être reportées à une année scolaire subséquente.  

Les règles budgétaires de fonctionnement adoptent des mesures récurrentes, sauf quelques exceptions. 
Ces mêmes mesures seront incluses dans le cadre des prochaines règles budgétaires de fonctionnement 
des commissions scolaires. 

Toutefois, quelques exceptions existent car certaines allocations ont été octroyées à la fin d’une année 
scolaire donnée. Le report de revenu d'une année scolaire à une année suivante est possible seulement 
lorsque les exigences prévues aux normes comptables du secteur public sont respectées. Annuellement, 
les commissions scolaires reçoivent une lettre précisant les mesures dont les reports à l’année scolaire 
suivante sont possibles pour les projets autorisés. 
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En ce qui concerne les mesures conventionnées, ce sont les modalités prévues aux conventions collectives 
qui ont préséance. 

164. Est-ce que le temps spécialiste voté dans les budgets de l’école reste disponible pour d’autres ressources 
s’il n’est pas honoré? 

Dans l’éventualité où des sommes sont disponibles dans les budgets de l’école, les établissements doivent 
se référer à leur commission scolaire pour l’utilisation de leur budget. Les commissions scolaires peuvent 
poursuivre leurs dépenses dans le respect des différents encadrements applicables, notamment les 
normes prévues aux règles budgétaires, la Loi sur les contrats des organismes publics, les directives de la 
Direction de la santé publique (accès aux immeubles), etc. 

Se référer aux réponses de la section Relations de travail pour la rémunération du personnel selon le statut 
du spécialiste.  

165. Quelles sont les obligations de nos directions à la suite d’une résiliation en ce temps de crise 
(Charlemagne, preuve du parent que l’enfant est inscrit dans une autre école, etc.)? 

Les établissements sont invités, pour cette question précise, à appliquer les dispositions de la Loi sur 
l’enseignement privé dans le but d’assurer que tout enfant s’acquittera de son obligation de fréquentation 
scolaire advenant une reprise des services. 

166. Quels sont les frais que peuvent demander les établissements privés aux parents dans la 
situation actuelle? 

Le MEES n’est pas partie aux contrats qui lient les parents aux établissements d’enseignement privés et 
ne peut intervenir dans cette relation. Il revient donc à chaque établissement d’établir avec eux des 
modalités répondant aux circonstances exceptionnelles actuelles. 

167. Le MEES pense-t-il utiliser l’assurance cautionnement pour indemniser les parents qui paient un service 
scolaire privé sans le recevoir dans le contexte de la COVID-19? 

Le cautionnement vise à garantir l'exécution des obligations de l'établissement prévues aux articles 66 à 
76 de la LEP (celles relatives au contrat de services éducatifs) et est conséquemment utilisé lorsqu’un 
établissement cesse définitivement ses activités. Dans ce cas précis, le cautionnement est retenu pour une 
période de 12 mois ou jusqu’à ce qu’il soit démontré que tous les montants dus aux élèves ou aux clients 
ont été remboursés. 

168. Est-ce que les ententes de scolarisation avec les commissions scolaires doivent être maintenues? 

Les ententes de scolarisation tiennent toujours et les versements en lien avec celle-ci doivent être 
effectués par les commissions scolaires puisque celles-ci reçoivent du MEES les sommes afférentes. En 
effet, l’établissement privé demeure responsable de l’élève pour lequel une entente de scolarisation a été 
conclue et il doit maintenir la relation avec cet élève et ses parents pendant la période de fermeture des 
établissements scolaires. 
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AUTRE 

169. Est-ce que le remboursement sera fait pour les activités culturelles annulées? 

Le remboursement sera fait automatiquement pour les activités annulées. Pour les activités reportées, les 
parents pourront faire une demande de remboursement si la nouvelle date ne leur convient pas. 

170. Nous aimerions obtenir une précision concernant la demande touchant le registre des présences à 
remplir en lien avec la reddition de compte – maintien en emploi. 

Nous vous confirmons qu’il n’est pas requis d’identifier le coût du personnel qui n’aura pu rendre une 
prestation de travail liée à la situation actuelle de pandémie de la COVID-19. Le registre de présence de la 
Société GRICS ne doit pas être utilisé à cette fin. 

Les entités du périmètre comptable du gouvernement, dont les commissions scolaires, devront recenser 
les coûts supplémentaires encourus découlant directement des mesures mises en place dans le cadre de 
la COVID-19. Dans cet exercice de recension, il est possible que la commission scolaire doive transmettre 
un élément de corroboration afin d’appuyer sa déclaration des heures supplémentaires effectuées et 
déclarées par le personnel affecté à la gestion de la COVID-19. Le registre de présence peut être utilisé 
afin d'étayer les heures supplémentaires liées à la gestion de la COVID-19. Tout autre outil peut également 
être utilisé à cet effet. Il pourrait notamment s’agir, par exemple, du relevé de paie indiquant les heures 
supplémentaires rémunérées. 

171. Quand est-il prévu de rendre disponibles les prochaines prévisions d’effectifs? 

Les prévisions des effectifs par secteurs sont en cours de production selon le calendrier habituel, mais la 
situation actuelle pourrait perturber le calendrier de livraison. L'objectif est toujours de rendre les 
données disponibles pour les commissions scolaires vers la mi-mai. 

172. Comment devons-nous procéder pour rembourser les montants provenant de campagnes de 
financement? 

Aucun encadrement sous la responsabilité du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
n’encadre ce type de décision. Il apparaît toutefois indiqué de convenir d’une solution avec les parents et 
les élèves concernés. 

173. Est-ce qu’une mesure est prévue pour répondre aux besoins alimentaires des enfants qui en ont besoin? 

Oui. Le MEES a récemment annoncé la mise en place d’une aide alimentaire universelle en collaboration 
avec divers ministères et organismes, dont le ministère de la Santé et des Services sociaux, les banques 
alimentaires et le Club des petits déjeuners, avec lequel le MEES a établi un partenariat depuis 2018-2019. 
Des modèles de lettres aux parents ont été envoyés dans le réseau afin que l’on puisse informer 
directement les parents des nouveaux points de cueillette. Pour les écoles qui rouvriront graduellement, 
le Club des petits déjeuners poursuivra ses activités dans les écoles. 

174. Est-il possible d'utiliser une partie du financement des commissions scolaires destiné à l'aide alimentaire 
pour offrir des cartes-cadeaux d'une épicerie à proximité aux familles qui sont dans le besoin? 

Les sommes prévues dans le cadre des règles budgétaires de fonctionnement des commissions scolaires 
ne peuvent pas être transférées à un ou des organismes communautaires ou à des individus. 
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175. Qu’est-ce qui est prévu à la LIP en ce qui concerne les décisions que doivent prendre les conseils 
d’établissement s’ils sont dans l’impossibilité de se réunir physiquement? Les directions d’école ont-
elles une certaine marge de manœuvre pour rendre des décisions normalement prises par les conseils 
d’établissement? 

Compte tenu du contexte exceptionnel et pour que les décisions soient prises en tout respect du 
principe de subsidiarité, le gouvernement a pris l'arrêté ministériel 2020-029 le 26 avril dernier. Cet 
arrêté de la ministre de la Santé et des Services sociaux prévoit : 

- QUE toute réunion, séance ou assemblée qui a lieu en personne, y compris celle d’un organe 
délibérant, puisse se tenir à l’aide d’un moyen permettant à tous les membres de communiquer 
immédiatement entre eux; lorsque la loi prévoit qu’une séance doit être publique, celle-ci doit être 
publicisée dès que possible par tout moyen permettant au public de connaître la teneur des 
discussions entre les participants et le résultat de la délibération des membres; 

- QUE lorsqu'un vote secret est requis, celui-ci puisse être tenu par tout moyen de communication 
convenu par toutes les personnes ayant droit de vote ou, à défaut, par tout moyen permettant, à la 
fois, de recueillir les votes de façon à ce qu’ils puissent être vérifiés subséquemment et de préserver 
le caractère secret du vote. 






